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LOI 

Loi n° 508 du 2 Août 1949, portant relèvement du 
taux des Amendes Civiles: 

RAINIER III, 
PAR LA °RACE bE bffiu .  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons, la Lot dont la 
teneur suit (lue le ConseltNational a adoptée dans 
'sa Séance du 13 Juillet 1949. 

ARTICLE PREMIER 

Le taux des amendes prévues par les articles 41, 
57, 161, 2033 et 2034 du code civil est porté respec-
tivement : 

— pour l'article 41 à 2.000 Francs 
— pour l'article 57 à 6.000 Francs 
-- pour l'article 161 à 6.000 Francs 
Le minimum de l'amende prévue par l'article 

2033 du Code Civil est porté à 2.000 Francs et son 
maximum à 40.000 Francs. 

Le minimum de l'amende prévue par l'article 
2.034 du Code Civil est porté à 20.000 Francs ét sdn 
maximum à 40.000 Fràncs, 

MT. 2. 
Le taux des amendes prévues Par' lès 'articles 31,' 

32, 36, 52, 102, 144, 202, 287, 297, 320, 322, 402, 443, 
468, 688, 726 et 967 du. Code de Procédure Civile 
est porté respectivement : 

— pour l'article. 32 à 200 Francs, 
pour l'article 52 à 200 _Franes, 

Cetto LUI a 6t6 protnulge6 à l'audience du Tribunal 
Civil du 11 août 1949. 
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— pour l'article 144 à 200 Francs, 
pour l'artiele 322 à 20.000 Francs, 

— pour l'article 443 à 1.000 Francs, si la valeur 
du litige est inférieure à 30.000 Francs, 

à 2.000 Francs si elle excède ce chiffre, 
à 1.500 Francs, si elle est indéterminée ; 
— pour l'article 726 (dernier alinéa) à 200 Frs. 
Le minimum de l'amende prévue par l'article 31 

du Code de Procédure Civile est porté à 100 Francs 
et son maximum à 500 Francs. 

Le minimum des amendes prévues au second 
alinéa de l'article 36 est porté respectivement à 2.000 
Francs et 1.000 Francs. 

Le minimum de l'amende prévue au second alinéa 
de l'article 102 est pôrté à 100 Francs et son maximum 
à 1.000 francs, le taux maximum de l'amende prévue, 
en cas de nouveau défaut, est porté à 2.000 francs. 

Le minimum de l'amende prévue par l'article 202 
est porté à 500 Francs et son maximum à 2.000 Frs. 

Le taux minithurn de l'amende prévue à l'article 
287 est porté à 2.000 Francs et son maximum à 1OE000 
Francs. 

Le taux -minimum de l'amenda prévue à l'article 
257 est porté à 2.000 Francs et son maximum à 20.000 
Èrancs. 

Le taux minimum de l'amende prévue à l'article 
320 est porté à 200 Francs et son maximum à 2.000 
Francs et 20.000 Francs en cas de nouveau défaut 
du témoin. 

Le taux minimum de l'amende prévue à l'article 
402 est porté à 2.000 Francs et son maximum à 20.000 
Francs. 

Le taux minimum de l'amende prévue à l'article 
468 est porté à 2.000 Francs et son maximum à 20.000 
Francs. 

Le taux minimum de l'amende prévue à l'article 
688 est porté à 1.000 Francs et son maximum à 2.000 
Francs. 

Le taux minimum de l'amende prévue à l'article 
967 est porté à 100 Francs et §on maximum à 2.000 
Francs. 

ART. 3, 
Le taux de l'amende-prévue par l'article 22 du 

Code de Comnierce est porté à 2.000 Francs, 
ART, 4. 

Les nouveaux taux d'amendes civiles édictées par 
là présente Loi sont applicables aux faits, actes ou 
omissions postérieures à la publication de la présente 
Loi. 
La présente Loi sera promulguée et exécutée 

comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Patate à Monaco, le deux août mil 
neuf cent quarante neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince 

P. -le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

De BONAVITA. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

rdonnance Souveraine n° ■() du 1°' août 1949, 
concernant l'assurance invalidité des salariés. 

RAINIER 
PAR LA ORACE DE DIPU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi no 297 du 27 septembre 1944 
portant création d'une Caisse de Compensation des 
Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2938 du ler Dé-
cembre 1944 sur les allocations, prestations et pen-
sions dues aux salariés ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.286 du 15 Sep-
tembre 1946 modifiant et complétant l'Ordonnance 
no 2.938 du 10r Décembre 1944. 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3287 du 15 Sep-
tembre 1946 modifiant l'Ordonnance 'no 2938 du I er 
Décembre 1944 et abrogeant l'Ordonnance no 3099 
du 20 Octobre 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3340 du 24 No-
vembre 1946 relative au fonctionnement de la Caisse 
de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3472 du 25 Juin 
1947 portant .modification de l'Ordonnance no 2938 
du ler Décembre 1944; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1548 du 21 Oc-
tobre 1947 complétant l'Ordonnance no 2938 du ler 
Décembre 1944 sur les, allocations, prestations et 
pensions dues aux salariés ; 

Avons Ordonné et Ordonnone 

ARTICLE UNIQUE. 
Les dispositions de l'article 14 de l'Ordonnance 

Souveraine no 2938 du ler Décembre 1944, susvisée, 
sont modifiées et complétées par les dispositions sui-
vantes : 

« Article 14 Si, aprés consolidation, le salarié 
« reste atteint d'une invalidité totale ou partielle, il 
« recevra une pension d'invalidité qui sera calculée 
« ainsi qu'il suit 

• 
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« 20 % du salaire journalier de base tel qu'il est 
« défini à l'article précèdent, pour l'invalidité par-
« tielle supérieure à 50 % ; 

« 30 % du mênte salaire, • pour l'invalidité supé-
« rieure à 66 % ; 

« 40 % dudit salaire, pour l'invalidité totale. 
« Lorsque l'invalide est absolument incapable 

« d'exercer une profe,ssion et qu'il est, en outre, dans 
« l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une 
« tierce personne pour effectuer les actes ordinaires 
« de la vie, le montant de la pension d'invalidité sera 
« majoré de 20 %. 

« Le montant -minimum de la pension d'invalidité 
« pourra, le Cas échéant, être fixé par Arrêté Minis-
« tériel. 

« Article 14 bis : L'état d'invalidité est apprécié 
« en tenant compte de la capacité de travail et de 
« l'état général, de l'âge et ,des facultés physiques et 
« mentales du salarié ainsi que de ses aptitudes et de 
« sa formation professionnelle.' 

« Le taux d'invalidité est établi par une Commis-
« sion Médicale dont la composition sera fixée par 
« Arrêté Ministériel. 

« Dans le cas où l'état d'invalidité a été provoqué 
« partiellement par un travail antérieur exercé hors 
« de la Principauté, la Commission Médicale déter- 
« mine la part du taux d'invalidité trouvant sa cause 
« dans le travail effectué à Monaeo ; la pension sera 
« déterminée en tenant;  compte uniquement de cette 
« part. 

« Il peut être fait appel des décisions de cette 
« Commission devant le Tribunal Civil : l'appel 

devra être interjeté dans les trente jours de la date 
« de la décision ; le Tribunal statuera d'urgence dans 
« le mois de l'acte d'appel. 

« Les parties pourront se pourvoir en révision 
dans les formes et conditions prévues par les dis- 

« positions du Titre Troisième du Code de Procédure 
a Civile ; les pourvois seront, dans tous • les cas, 
«considérés comme affaires -Urgentes. 

((Article 14 Ir: La pension d'inValidité est tou-
jours concédée à titre temporaire ; elle peut être 

‘( révisée par la Commission Médicale instituée à 
J'article 14 bis, en raison d'une modification do 
l'état d'invalidité de l'intéressé. 

« La pension d'invalidité sera supprimée ou sus-
pcndue si l'Incapacité de travail de l'invalide pen-

« sionné devient inférieure à 50 %, avant l'expiration 
d'un délai de cinq ans à compter de la date d'ad-

du salarié au bénéfice des dispositions de 
- l'article 14 ; cette suppression ou suspension . pren-
. dra effet du jour de la constatation Médicale, 

Article 14 quater : Le titulaire d'une pension 
« d'invalidité a droit ou, le cas échéant, ouvreSteit 

«1° sans limitation de durée, aux prestations 
« en nature de l'assurance maladie ; 

«2° aux prestations en nature de l'assurance 
« maternité y compris les allocations mensuelles 
«d'allaitement et les bons de lait. 

« Dans le cas où le tnotittint des prestations est 
« calculé de manière à prévoir une participation 
« personnelle du bénéficiaire, ce montant est majoré 
« de 25%. 

« Article 14 quinquiés Dans le cas d'hospitalisa-
« fion du titulaire de la pension d'invalidité, la dite 
« pension est servie intégralement lorsque l'assuré a 
« deux enfants ou 'plus à sa charge. 

« Elle est réduite : 
« de un cincrûlème si l'assuré a un enfant â charge 

« ou bien s'il a un ou plusieurs ascendantà à sa charge ; 
« de deux cinquièmes si l'assuré est marié. sans 

« enfant ni ascendant à sa charge
'  « de trois cinquièmes dans tous les autres cas. 

«Un Arrêté Ministériel pourra, le cas échéant, 
« fixer la limite en deçà de laquelle le montant de la 
« pension ne pourrait être réduit. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char. 
ges, chacun en ce qui le concerne, da la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier août 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER‘ 
Par le Prince 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

Du BONAVITA. 

Ordonnance Souveraine n° 64 du 2 août 1949, 
désignant les Membres de la Commission clés 
Loyers. 

RAINIER 
PAR LA onAÇa 013 Die 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Loi no 341 dit 24 Mars 1942 
réglementant le titre et la profession' d'architecte et 
instituant l'Ordre des Architeetes ; 

Vu l'article 13 de la Loi 'no 497 du 25 Mars 1949 
relative aux conditions de location des locaux . à 
usage d'habitation ; 

Vu Notre Ordonnance no 51 du ' 12 juillet 1949 
portant nomination des Mernbres du CO:Mei' ÉcOrna-
11114110 et Provisoire ; • 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 
MM. Marcel Médecin et Michel Ravarino, Mem-

bres de l'Ordre des Architectes ; MM. Pierre Diato, 
Pierre Espagnol et Julien Rebaudengo, Memhre,s du 
Ccnseil conomique Provisoire, sont désignés pour 
faire partie, pendant une année, de la Commission 
des Loyers instituée par la Loi no 497 du 25 Mars 
1949. 	• 

ART. 2. 
La présente Ordonnance aura effet à compter du 

15 Juillet 1949, 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux août 
mil neuf cent quarante-neuf. 

Par it Prince 
P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

Dr1 BONAVITA, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco; le quatre août 
mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Conseiller d'État, 

DE BONAVITA. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIIMS 

Arrêté Ministériel du-  4 AoÛt 1949, portant . nomi-
nation d'un conducteur de travaux à l'Office 
des Téléphones. 

Nous, Ministre d'État de la Prineipaulé, 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 Mars 1939 portant créa-
tion d'un °ince des Téléphones ; 

Vu l'Arrèté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 
du personnel de l'Office précité ; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 19 
juillet 1949 ; 

Arrotons t 
Ordonnance Souveraine n°65 du 4 août 1949, 

portant réintégration , dans la nationalité moné-
gasque. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la 
Dame Sategna Germaine-Irma-Marie, née à Monaco, 
le 12 Octobre 1900, ayant.  pour objet de recouvrer 
la riationalit6 monégasque perdue par mariage, au-
jourd'hui dissous, avec un citoyen autrichien 

Vu l'article 20 du Code Civil, tel qu'il a été modi-
fié par la Loi no 415 du 7 Juin 1945 ; 

V-1 l'article 25 (20) de l'Ordonnance Organique 
du 9 Ivlars 1918 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 	• 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

La Dame Germaine-Irma-Marie Sategna est ré-
intégrée parmi Nos Sujets. 

,Elle jouira de tous les droits et prérogatives atta‘• 
chés 	qualité 'de Monégasque, dans les conditions 
prévues par l'article 21 du Code Civil. 

ARTICLE PlelIER. . 

M. Barthélemy Casadio, ouvrier-monteur spéeialW â l'Of-
fice des Téléphones, est nôminé Conducteur de Travaux audit 
Office (3mo classe). 

Cette nomination prendra effet à compter • du lor Janvier 
1949. 

ART. 2, 
MM. «les Conseillers de GOuvernemont poire les .finances 

et l'Économie Nationale et pour te§. Travaux Publics sont 
chargés, chacun en Ce qui le concerne, de PeKécUtion du présent 
Arrété, 

rait à Monaco, en l'Hôtel du douvemernent, le >quatre 
août mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'État,. 
Jacques RUEFF. 

Arrêté Ministériel du 4 ApCd 1949, pôrtdiit néSrni-
nation d'une surveillante-coMplable à l'Office 
des Téléphones. 	•. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 19:;9 portant création 
d'un Office des Téléphones, 

Vu l'Àrrôté Ministériel du 28avill. 1939 concernant le Statut 
du personnel de l'Office précité ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 juillet 
1949, 
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Arrêtons : 
ARTICLE PRP.MIER, 

Mn" Marie Soccal, 'comptable spécialisée à l'Office des 
Téléphones, est nommée Surveillante-Comptable audit Office 
(2m0 classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du lof janvier 
1949. 

Mer, 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement peur les Finances et 

l'Économie Nationale et pour les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre août 
mil neuf cent quarante-neur. 

Le Ministre d'État, 
Jacques ROM. 

Arrêté Ministériel du 4 Août -1949, portant •norni-
nation d'une surveillante. principale* l'Office 
des Téléphones. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 1939 portant créa-

tion d'un Office des Téléphones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 Avril 1959 concernant le Statut 

du personnel de l'Office précité ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 

Juillet 1949 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 
Mm° Rosa Saquet, Surveillante-Comptable à l'Office des 

Téléphones,. est nommée Surveillante Principale audit Office 
(2mo classe), 

Cette nomination prendre effet à compter du 1 er Janvier 
1949. 

ART. 1 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances 

et l'Économie Nationale et pour les Travaux Publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
août mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Étal, 
Jacques Rom. 

Arrêté Ministériel du 4 Août 1949, portant modi-
fication des statuts de la société anonyme 
monégasque «Laboratoires Sanigène»;(5.A.M. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 1 juillet 1949 par .M. Charles 

Joffredy, courtier mariante, delleurie à Mbhileô, 16, rue des 
Agaves ; agissant en vertu des PouVoirs, 4 lui. cianfères. par Pas 
semblée générale extraordinaire des actionnaires do la société 
anonyme monégatque dite «Laboratotra Sanigène » S.A.M. 

; 
Vu le procès-verbal de lad te Assemblée tenue à Monaco 

le 27 juin 1949 portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, odifiée par 
les Ordonnancés dés 17 Sépfetribre 1907; 	10 juin 190P, Par lés 
lois n°71 du 3 janvier 1924, n°216 du 27 février 1936 et'prir les 
Ordonnance-Lois n°340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la resP6nsabilit6 des Coinmis-
gaires aux comptes ; 

Vu l'Ordannance Souveraine no 3,167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des société,s anenyine's et 'en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février. 1.946 
relative auk litres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12juiiiet 
1949; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée,  générale 
extraordinaire des actionnaires de la soélété anonyme Moné-
gasque dite «Laboratoires Sonigè,ne» (S.A.M.S,L) en date du 
27juin 1949, portant augmentation du capital social de la somme 
de UN MILLION (1,000.000) de francs à collé de DEUX 
MILLIONS (2.000.000) de firancs, par l'émission au pair de 
MILLE (1.000) actions nouvelles de MILLE (1.000) flancs 
chacune, et conséquemment modification de l'article. 4 des 
statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et 'modifications devront être i'arbliées au 

Journal de Monaco clans les délais' et après accomplISSernent 
des formalités prévues par les' l'OIS no 71 du 3 janvier 1924, no 
216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n°340 du 11 
mars 1942. 

Att.r. 3. 
M, le Conseiller de Gouvernement , pour. les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du 'présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
août mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'État, 
Jacques 11111IPP. 

Arrêté Ministériel du 4 Août 1949, Ifabilltant un 
fonctionnaire à effectuer les constatations pré-
vues par l'article 5 de la loi n° 497 du 25 mars 
1949. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 5, dernier alinéa, de la loi n°497 du 25 mars 

1949; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernetnent du 12 juillet 

1949; 
Arrêtons 1 

ARTICLE PREMIER. 
M. Coulon mile Charles InspeCteifr dé la Sûreté Publique, 

est habilité à effectuer les constatations prévues pat le dernier 
alinéa de l'article 5 ide la loi no 497 du 25 Mars 1949 et, .d'une 
manière générale, toutes autres constatations relatives à Pap. 
plleation de la loi no 497 du 25 marà 1949. 

Alri, 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour, l'intérleitt`' et 

pour les Pinances et l'Éconinnie Nationale solit éliaires,-'eheun 
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en ce qui lé céncerne, de l'exécution du. présent Arrêté. 
. Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 

août mil neuf cent quarante-neuf. 
Le Ministre d'État, 

Jacques Rule,. 

Arrêté Ministériel du 12 -Août 1949, interdisant 
temporairement les bains dans le Pott. 

Nous, Ministre d'État de li Principauté, 

Vu l'Article 145 de l'Ordonnance du 6 Juin 1867; 
Vu l'Article 71 de l'Ordonnance du 11 juillet 1909 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du I Novembre 1933 réglementant la 

police des bains dans le port ; 
Vu l'Arrêté Ministériel de 11 Mai 1934 réglementant la 

police dcs bains ; 
Vu la délibération du Comeil de Gouvernement du 12 août 

1949, -  
Arrêtons: 

AR-MU PMI». 
En raison des essais et épreuves du Meeting Motonautique 

et par dérogation aux dispositions des Arrêtés Ministériels des 
7 novembre 1933 et 11 Mai 1934, sus-visés, il est interdit de 
se baigner dans le port : 

Le Jeudi 18 août : 	de 9 h. à 13 h. et de 14 h. à 19 h. 
Le Vendredi 19 août : de 9 h. 30 à 12 h. 30 ; 

de 15 h. à 18 h. 30 et de 21 h. 30 
à 22 h. 30. 

Le Samedi 20 août 	de 15 h. à 20h. 
Le Dimanche 21 août : de 15 h. à 19h. 30. 

Anr. 2. 
Les mêmes jours, aux mêmes heures, il est interdit aux bai-

gneurs fréquentant les diverses plages de la Principauté de 
s'approcher du parcours situé hors du port des diverses épreu-
ves du Meeting. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
août mil neuf cent quarante-neuf. 

• P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de GOIlvernetnegi, 

Pierre ELANCIIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 12 août 1949. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

SERVICt 1)11 LOGEMENT 

AVIS AUX PRIORITAIRES, 

Le Service du Logement rappelle aux personnes bénéflelant 
d'un droit do priorité que par application de l'article I de l'Or -
dormance Souveraine du 4 Juillet 1949, lei appartements vacants 
sont portés à leur connaissance par voie d'affichage à la porte 
extérieure des bureaux, 

Les prioritaires sont invités à consulter périodiquement le 
panneau spécial qui été installé à cet effet, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

anarrn GÈNÈRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un arra contradictoirement rendu par la Cour 
d'Appel, le 1.2 février 1949, enregistré ; 

Entre la dame GARZIGLIA, épouse divorcée 
du sieur Vacchetta, demeurant à Monaco, 7, rue de 
Lorraine, admise au bénéfice de Passistance judi-
claire, 

Et le sieur VACCHETTA, coiffeur, demeurant 
à Monaco, 7, rue de Lorraine, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
« Confirme le jugement entrepris... ». 
Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 8 août 1949. 

P. le Greffier en Che 
(signé) TRIBAUD, 

GREPPE ClitNÉRAL DE IVIOXACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
lare Instance, le 27 niai 1949, enregistré ; 

Entre le sieur Robert Denis POSSE- °ALTIER, 
secrétaire, demeurant à Monte-Carlo, 12, Passage 
Grana. 

Et la dame Odette Louise Georgette LECOINTE, 
demeurant à Monaco, 7, Avenue St-Martin; 

Il a été' extrait littéralement ce qui suit 
«Donne défaut faute 'de cotriparaître à l'encontre 

de la dame Lecointe ; 
«Prononce le divorce entre les 404x F'OS$13. 

GALIIER,LECON'tE, aux torts et griefs dedame 
Lecoirite, avec toutes ses conséquences légaleS, ' 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco; le 11 août 1949. 

P. k Greffier en Chef, 
(sign6) L: P. 14ninAub. 
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Etude de M' Loura AURiOL/A 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

CESSION DE PARTS 

De k Société en nom collectif GUEDON 

Suivant acte sous signatures privées en date à 
Monaco du 4 août 1949, enregistré à Monaco le 8 
août 1949, folio, 60, recto case 1, M. Alexandre de 
BELAEFF, ancien Conseiller dé Cour, demeurant 
à Monte-Carlo, Avenue, de la Costa, Hôtel des Coi-
bories, a cédé à M. Charles Jean-Marie jOFFREDY, 
courtier maritime, demeurant à Monaco, 16, rue des 
Agaves, tous les droits- lui appartenant dans la soçiété 
en nom collectif existant entre lui et Monsieur Mau-
rice Jean-Marie SCHLEGEL, propriétaire, demet›. 
ravi à Monaco, 19, Chemin des Révoires, ladite 
société ayant pour objet l'exploitation d'un fonds 
de commerce de maroquinerie, ganterie, bas, articles 
de Paris et de fantaisie, sis à Monte-Car16, -  2, rue des 
Iris, sous la raison et la Signature sociale : « GUE-
DON », avec siège social à Monte-Carlo, 2, rue des 
Iris, et d'une durée de vingt années, constituée par 
acte aux minutes de Mo Rey, notaire à Monaco, du 
4 août 1947. 

Par le même acte, il a été porté à la Société la 
seule modification suivante : 

La Société en nom collectif...se continuera entré 
M. SCHLEGEL et M. JOFFREDY. 

Le capital social qui, d'après les statuts, est de 
150.000 frs appartient à M. SCHLEGEL pour 100.000 
frs.; et à M. JOFPREDY pour 50.000 frs. 

Un exemplaire dudit ,acte sous signatures privées, 
a été déposé ce jour au Greffe du Tribunal Civil de 
Première Instance de .MOnaco, pour y être transcrit 
et affiché, conformément à la loi. 

Monaco, le 11 août 1949. 
(Signé) : JOITREDY. 

• 1•11■110.1111e.....• 

Etude de Mo JEAX-CIIIMILIM Roy 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonk-Bellando-dé-Castro, Monaco 
,98,de1/4 

Société Monégasque Publicité et d'Édition 
(8ociété Anonyme Monégasque) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditions des actes ci- . 
après : 

lo Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée : « Société Monégasque Publicité et d'É-
dition», au capital de 1.000.000 de francs, dont le 
siège social est no 33, boulevard d'Italie, à Mônte-
Carlo, établis, en brevet, aux termes d'un acte reçu 
le 4 mars 1949, par Mo Roy, notaire soussigné, et 
déposés après approbation au rani des minutes du 
même notaire, par acte du 23 juillet 1949. 

20  Déclaration de souscriptiol et de versement 
de capital reçue, en minute, par le notaire soussigné, 
le 23 juillet 1949. 

3o Et délibération de l'assemblée générale cons7 
titutive tenue au siège social, le 25 juillet 1949, déposée 
avec les pièces constatant sa régularité, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du raine jour, 

ont.été déposées le 5 août 1949, au Greffe Général 
-des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 août 1949. 
(Signé) : J.-C. Rn. 

Made de bil* JIAN-ClItAella n'Y 
Docteur en Drbit, Notaire 

2, iRue Colonel-tellando-de-Castro, Monaco 

Société Commerciale de la Méditerranée 
(Société Anonyme Monégalque) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, 
il est donné avis (lue les expéditions des actes ci-
après : 

10 Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « Société Commerciale de la Méditerra-
née », au capital de 3.000.000 de francs, dont le siège 
social est no 2, avenue Saint-Laurent, à Monte-Carlo, 
établis, en brevet, aux termes de deux actes reçus les 
21 janvier et 19 avril 1949, par Mo Rey, notaire sous-
signé, et déposés après approbation au rang des 
minutes du même notaire, par acte du 10 mai 1949. 

2o Déclaration de souscription et de versement 
de capital reçue, en minute, par le notaire soussigné, 
le 22 juillet 1949. 

30 Et délibération de l'assemblée générale coit»- 
fautive tenue au siège social, le 27 juillet 1949; déposée 
avec le pièces constatant sa régularité, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du mémo jour, 

ont été déposées, le 5 août 1949, 'eu Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 août 1949. 
(Signé) : J.-C. Ru. 

Le Gérant : Pierre SOM. 
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L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
eta éditer utt 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES... 

classées par matière, d'après un système alpha-numérique 

simple et pratique, présenté en trois volumes de 1.000 pages 

chacun à feuilleis mobiles, reliés en pegamoïd vert, bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

OCTOBRE PROCHAIN 

Imprimerie Naticesie gie Moue., 	1949. 
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